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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-53288

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 26-53288

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-122306

Section 2 - Identification de l'acheteur

Aix-Marseille UniversitéNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

13001533200013N° National d'identification : 
 NonGroupement de commandes :

13Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Acquisition d'instruments de mesure et de numérisation 3D pour le LBA - 2 lotsIntitulé du marché : 
38540000Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
Le présent marché a pour objet la fourniture, la livraison, l’Description succincte du marché : 

installation, la mise en ordre de marche (mise en service) et la formation à l’utilisation et à l’entretien d’
Instruments de mesures et de numérisation 3D pour le Laboratoire de Biomécanique Appliquée.

Critère 1 : Valeur technique de l'offre (sur 50 points) Critère 2 : Délais de Critères d'attribution : 
livraison (sur 5 points) Critère 3 : Garantie, mise en service et formation (sur 10 points) Critère 4 : Prix 
des prestations (sur 35 points)

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot 1: Scanner 3D portatif Le marché a été attribué à la société 3D Numérisation pour un montant de 
29 506,00 HT. Nombre d'offres reçues : 4 - Date de conclusion du marché : 19/03/2026 Marché n° : 
2026F980PA0022 - 3D NUMERISATION, 12 Avenue des prés, 78180 Montigny-le-Bretonneux SIRET : 883 
753 840 00023 Lot 2: Bras de mesure 3D avec tête laser Le marché a été attribué à la société FARO 
EUROPE GMBH pour un montant de 86 941,95 HT. Ce montant correspond à l’offre de base +PSE1 
+PSE2. Nombre d'offres reçues : 4 - Date de conclusion du marché : 27/03/2026 - Marché n° : 
2026F980PA0023 - FARO EUROPE GMBH, 13 rue de la Perdrix - 93290 Tremblay en France SIRET : 892 
562 273 00029 Précisions concernant les délais d'introduction de recours : -Instance chargée des 
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procédures de recours : Tribunal Administratif de Marseille, 31 rue Jean François Leca, 13002, Marseille, 
Tél : +33 491134813, Courriel :greffe.tamarseille@juradm.fr, Fax : +33 491811387, internet : http://www.
marseille.tribunal-administratif.fr/ Introduction de recours : Conformément à l'ordonnance no 2009-
515 du 7 mai 2009 relative aux procédures de recours applicables aux contrats de la commande 
publique, les recours juridictionnels propres aux contrats administratifs sont : -Le référé contractuel 
(CJA, art. L. 551-13 et suivant.) -Le recours en contestation de validité du contrat, issu de la 
jurisprudence " Tarn-et-Garonne " dans un délai de 2 mois à compter des mesures de publicité 
appropriée (CE,4 avril 2014, Département du Tarn-et-Garonne, no 358994). Modalités de consultation 
du contrat : Tout intéressé peut prendre connaissance du contrat * en le consultant sur place à 
l'Université en prenant préalablement rendez-vous (mel : caroline.delorme@univ-amu.fr) * sauf les 
éléments/informations considérés comme confidentiels en vertu des dispositions de l'article L2132-1 
du code de la commande publique. Le droit d'accès aux informations/documents doit s'exercer dans 
le respect du secret en matière industrielle et commerciale conformément à l'article L.311-6 du Code 
des relations entre le public et l'administration (CRPA).

01/06/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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